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La Fondation Bon Sauveur de la Manche est une fondation de droit privé reconnue d’utilité
publique à but non lucratif. Elle accueille, soigne et accompagne des personnes de tous âges
souffrant de troubles psychiatriques et/ou d’addictologie, des enfants et des adultes en situation de
handicap psychique et des personnes âgées dépendantes sur les deux-tiers nord du territoire de la
Manche (Cotentin et Centre-Manche). Elle réunit 22 structures sanitaires et médico-sociales aux
expertises spécifiques et complémentaires, réparties sur 55 sites dont 3 sites d’hospitalisation que
sont La Glacerie, Picauville et Saint-Lô. Grâce à l’investissement de plus de 2000 collaborateurs et
à l’implication de plusieurs acteurs du territoire, la Fondation permet à chaque personne en fragilité
du fait de la maladie, du handicap ou de l’âge, d’être acteur de son parcours de rétablissement et
de vie. 

IDENTIFICATION DU PROJET ET DÉFINITION

Au sein des activités de la FBSM, le projet de regroupement des unités d’hospitalisation de soins
aigus de Saint-Lô concerne l’accueil des adultes, des adolescents souffrant de troubles
psychiatriques. Les nouvelles unités accueilleront des personnes malades qui nécessitent des soins
aigus, soit du fait d’une période de crise liée à une maladie psychique (schizophrénie, trouble
bipolaire, dépression installée, etc.) soit à la suite d’un épisode de vie difficile ou traumatique
(deuil, séparation, abus, etc. ). 
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CONTEXTE

A l’échelle nationale, on constate depuis plusieurs années une dégradation significative de la santé
mentale en France et un défaut d’accompagnement pour beaucoup de personnes dans le besoin du
fait de facteurs multiples : tabou autour de ce sujet, déficit de soignants en psychiatrie et
pédopsychiatrie, manque de financement des infrastructures et de la recherche en santé mentale. 
« Douze millions de personnes concernés par un problème de santé mentale », « une personne sur
deux sera atteinte d’un trouble psychique au cours de sa vie » ; ces données, qui ont été largement
publiées depuis l’annonce du gouvernement le 22 septembre dernier de faire de la santé mentale
la grande cause nationale de l'année 2025, traduisent bien la situation de crise dans laquelle nous
sommes.

La Manche fait partie des départements qui manquent particulièrement de moyens. Actuellement,
l’accueil à temps plein pour les adolescents est très limité et n’existe pas dans des unités spécifiques
à l’échelle départementale. Par ailleurs, les unités adultes saint-loises résident dans des pavillons
reconstruits après la guerre au confort hôtelier non homogène, voire vétustes pour certains, et dont
les espaces extérieurs ne sont pas valorisés et non adaptés aux prises en charge d’aujourd’hui.
L’éclatement des pavillons sur un site assez vaste empêche la collaboration entre soignants en cas
de coup dur et la mutualisation de services supports. Face à cette situation, dans le cadre du Ségur
de la Santé de 2022, la Fondation Bon Sauveur de la Manche s’est positionnée pour bénéficier de
financements afin d’améliorer l’accueil des patients en psychiatrie. Le projet saint-lois s’inscrit dans
cette démarche.
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APERÇU DE L’ORGANISATION ACTUELLE DES SOINS

Plan de masse de l’organisation actuelle des soins : 
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OBJECTIFS DU PROJET ET RÉALISATIONS

Ce projet va permettre de rééquilibrer les capacitaires de psychiatrie adultes, de construire une
unité d’hospitalisation pour les adolescents, de réorganiser les espaces afin d’optimiser les
mutualisations et les articulations entre les services, facilitant ainsi le travail des soignants, et
d’améliorer le confort hôtelier des établissements. Le tout au service d’une meilleure prise en charge
des patients. 

Plan de masse de la future organisation des soins

5/9



DÉTAIL PAR UNITÉ

Unité Savoie : 18 lits (et Unité Auvergne -réhabilitation opérée en 2019- : 20 lits), un hub dessert
les deux unités permettant de mutualiser des locaux destinés à l’accueil des parents ou des proches
et des fonctions supports (logistiques) communes à ces deux unités. 

Unité d’accueil d’évaluation et d’orientation (UAEO) : 6 lits. 

Unité fermée (soins sans consentement) Jean-Baptiste Pussin : 12 lits. 

La salle d’audience est une annexe du tribunal judiciaire, où sont convoqués les patients
hospitalisés sans consentement afin que le juge des libertés et de la détention (JLD) puisse contrôler
la régularité et la conformité de la procédure d’hospitalisation et vérifier que la mesure de
contrainte soit bien proportionnée à l'état mental de la personne. Dans le cadre des travaux du site
saint-lois, cette salle déménage de manière à être à proximité de l’unité Pussin. 

Unité Parenthèse (unité d’hospitalisation pour mineurs) : 8 lits et 2 places en hôpital de jour.

La livraison des travaux et la mise en service de l’ensemble du site sont programmées dans le
courant du premier semestre 2026. 

Comme évoqué plus haut, ce projet, évalué à date à un peu plus de 12 millions d’euros, fait l’objet
d’un financement particulier de l’Agence régionale de santé (ARS) et de la région Normandie dans
le cadre du Ségur de la santé. 
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A VOS AGENDAS ! NOTRE PROCHAIN RENDEZ-VOUS :

Sur le projet saint-lois : Jeudi 28 novembre à 16h, visite du chantier. 

CONTACT : 

Bénédicte Palluat de Besset – direction de la communication et du mécénat –
benedicte.palluatdebesset@fbs50.fr – 06 58 39 53 91

7/9

mailto:benedicte.palluatdebesset@fbs50.fr


ANNEXE 1 : QUELQUES CHIFFRES 

A propos des patients de la Fondation Bon Sauveur de la Manche : 

File active de 22 731 patients en 2023 (nombre de personnes prises en charge sur une année
dans les structures de la Fondation). 
1271 lits/places : 755 en structures médico-sociales (prises en charge de personnes porteuses de
handicap, âgées ou en situation de fragilité psychique), 516 dans des pôles de psychiatrie et
d’addictologie. 

A propos des salariés de la Fondation Bon Sauveur de la Manche : 

2006 salariés : 565 dans les établissements médico-sociaux, 1178 dans des pôles de psychiatrie
et d’addictologie, 263 dans les services administratifs et de soutien. 

A propos des structures de la Fondation Bon Sauveur de la Manche  : 

La Fondation Bon Sauveur dispose de 22 structures sanitaires et médico-sociales aux expertises
spécifiques et complémentaires, réparties sur 55 sites dont 3 sites d’hospitalisation que sont La
Glacerie, Picauville et Saint-Lô. 
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ANNEXE 2 : QUELQUES DATES

1712 : Elisabeth de Surville crée à Saint-Lô la communauté des “Soeurs associées pour les écoles et
la visite des malades”, qui deviendra rapidement la communauté du Bon Sauveur.

1825 : Le Bon Sauveur de Saint-Lô est reconnu d’utilité publique et intègre l’accueil des femmes
malades mentales aux œuvres existantes. 
 
1836 : Une ordonnance du roi Louis-Philippe autorise la congrégation du Bon Sauveur à recevoir
des aliénés, la communauté de Picauville est alors créée selon les vœux de Madame de Riou. 

1838 : La loi du 30 juin 1838, dite “loi sur les aliénés” impose de recevoir et soigner les malades
mentaux dans des institutions publiques ou privées. 

1980 : Création de la première Fondation Bon Sauveur à Picauville à l’initiative des Sœurs. 

1986 : Création de la Fondation Bon Sauveur de Saint-Lô. 
 
2013 : Signature du pacte de rapprochement des Fondations Bon Sauveur de Picauville et de Saint-
Lô. 

2015 : Vote des conseils d’administration de chaque fondation en faveur d’une fusion et début des
démarches administratives. 

2017 : Une fondation unique : la Fondation Bon Sauveur de la Manche.
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